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Malgré un contexte financier incertain et contraint, la  Ville poursuit sa politique  d’investissement au
service des Sébastiennais·es, tout  en maintenant ses taux  d’imposition. Services,  transition
écologique,  jeunesse… découvrez les  grands projets qui jalonneront l’année 2026.

Certaines mesures gouvernementales impacteront le budget communal, avec une perte estimée à 446 000 €.
Cependant, grâce à une épargne brute élevée et à un encours de dette très bas (en baisse depuis quatre ans, à
105 € par habitant·e contre une moyenne nationale de 986 € pour les villes de même strate), la Ville est en
mesure de poursuivre ses projets en faveur de la qualité de vie des habitant·es.

Le budget 2025 s’articule autour de quatre objectifs :

le renforcement de la qualité des services publics ;
une politique d’investissement ambitieuse, à hauteur de 11 millions d’euros ;
l’accélération de la transition écologique ;
une gestion rigoureuse des deniers publics avec, entre autres, une maîtrise des dépenses de
fonctionnement.

Quelles seront les grandes actions pour 2026

Offrir des équipements de qualité est une priorité. Chaque structure doit pouvoir accueillir les habitant·es
dans des conditions optimales, répondre à leurs besoins et respecter les exigences écologiques. Plusieurs
créations et rénovations sont ainsi programmées :

rénovations sont ainsi programmées : extension du centre socioculturel de l’Allée Verte (1,2 M€*)
extension du gymnase de l’Ouche Quinet (300 000 €*)
réaménagement du centre équestre (500 000 €*)
construction d’un nouveau gymnase aux Savarières (1,1 M€*)
fin de la réhabilitation du S’potes, l’accueil de loisirs des 10/14 ans (1 M€*)
création d’un nouveau pôle de services au sein de l’immeuble Charlize près de la mairie (services
culturels et police municipale – 1,7 M€*)
travaux dans l’ensemble des équipements publics (travaux d’économies d’énergie, aménagements dans
les cimetières, mise en conformité, accessibilité…) 1,6 M€
rénovation des locaux de l’Amicale Laïque (166 000 €*)
achats d’équipements (pour les gymnases, les services, les écoles…) 551 000 €

Sur le plan écologique, la Ville reste engagée dans le développement des mobilités douces, la rénovation
énergétique des équipements et la végétalisation des espaces publics (plantations d’arbres, rénovation du
square de Verdun…).

Pour l’accompagnement social des familles et des seniors, une subvention de 1,2 M€ est accordée au
Centre Communal d’Action Sociale.



Le maintien des aides aux associations

La commune a la chance de disposer d’un tissu associatif dense et dynamique, avec plus de 120 associations
intervenant dans des domaines variés (sport, culture, solidarité…). Ces associations sont des actrices
essentielles de la vie du territoire et contribuent à renforcer le lien social.

Comme les années précédentes, malgré des contraintes budgétaires de plus en plus fortes, la Ville maintient
un soutien important aux associations : un soutien financier, d’abord, avec une enveloppe globale de 1,5 M€
en fonctionnement comme en 2026, et de 174 000 € en investissement, comprenant notamment la
participation
au projet de réhabilitation des locaux de l’Amicale laïque (166 000 € en 2026).
Un soutien quotidien est également prévu pour les acteurs associatifs afin de les accompagner dans leurs
actions et projets.

Des conditions d'apprentissage optimisées

La Ville poursuit son programme pluriannuel de rénovation des écoles. En 2026 débuteront les travaux
d’extension du groupe scolaire de la Profondine (700 000 € en 2026). D’ici 2028, l’école maternelle
connaîtra une transformation d’envergure avec la création de 400 m² supplémentaires.

Le projet se déroulera en plusieurs phases : extension des locaux actuels ; construction d’un nouveau
bâtiment abritant une BCD (Bibliothèque Centre de Documentation), deux salles de classe, une cuisine et une
salle de repos ; réhabilitation de deux salles de classe ; création d’un préau.

Sur le plan écologique, le projet prévoit une réduction de 40 % des consommations d’énergie du bâtiment,
notamment grâce au recours aux énergies renouvelables (chaufferie bois et panneaux photovoltaïques).

Sont également prévus : la réhabilitation de l’école de la Fontaine (200 000 € en 2026) et l’achèvement du
programme de végétalisation des cours d’école (66 000 €).

L’ensemble des groupes scolaires a ainsi été reverdi et agrémenté de nouveaux espaces naturels de jeux et
d’apprentissage.

Budget participatif : c'est reparti

Pour la 3e année consécutive, la Ville invite les citoyennes et citoyens à donner vie à leurs idées ! Un budget
de 90 000 € est à nouveau consacré à cette démarche. En 2024, quatre projets citoyens avaient été retenus
après sélection et vote des habitant·es : l’installation de nichoirs pour les hirondelles et les martinets, la pose
de nouveaux bancs sur les îles, un projet visant à dynamiser le bois Praud et la création d’un terrain de
pétanque sur l’île Forget.

En 2025, trois idées se sont démarquées : l’installation de jeux dans le parc de la Maison des Associations
René Couillaud, la création d’un parcours de street art et l’aménagement d’un observatoire ornithologique sur
l’île Pinette.

Envie de vous lancer, vous aussi ? La campagne d’appel à nouveaux projets débutera le 26 janvier. Rendez-
vous sur la plateforme participative : jeparticipe.saintsebastien.fr

http://jeparticipe.saintsebastien.fr
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